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1902, ρ· 517) qui donne à l’em
pereur, conformément à une 
assertion de YHistoire Auguste, 
les surnoms de Parthicus maxi
mus e t de Persicus maximus. 
En appendice, reconstitution de 
l ’album sénatorial sous ce règne 
(Fastes consulaires, patrons de 
Canusium clarissimi viri, gou
verneurs de provinces).

R o la n d  G. K e n t . T h e  tex tu a l

CRITICISM OF INSCRIPTIONS
(Language monographs, Lin
guistic Society of America, 
n° 2), 1926.

Relevé et classement des 
fautes de gravures les plus fré
quentes dans les inscriptions. 
Étude particulière à ce point 
de vue, comme textes latins, 
de la Table d’Héraclée (lex 
Julia municipalis) et de l’Edit 
du maximum sous Dioclétien.

J. L e it e  d e  V a sc o n c ello s .
Me d ic in a  dos  l u s it a n o s .
Lisbonne, 1925.

P. 54. Inscription mal pu
bliée au C. I. L., II, n° 21. Trou
vée à Pax Julia.
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Méla n g es  d e  d r o it  rom ain  
d é d ié s  a G eo rg es  Co r n il , 
Gand et Paris, 1926, 2 vo
lumes.

Tome I, p. 239 et suiv.
J. Duquesne : interprétation 
des lignes 111-112 de la Table 
latine d’Héraclée (l’action de la 
loi Plaetoria).

P. 275 et suiv. A. Fliniaux : 
sur l’inscription d’Hencher-Snob- 
beur (Ann. épigr., 1894, n° 61), 
à propos de l’action de pasiu.

Tome II, p. 125-136. L. Mi- 
chon. Interprétation des for
mules H M H E N S , h m h n s  et 
autres analogues sur les ins
criptions funéraires, à propos 
des origines légales de l’agna
tion externe.

P. 383-424. C. Sanchez Pe- 
guero. Texte et commentaire 
de la Table latine d’Héraclée 
(lex Julia municipalis).

J. R amon Me l id a . E l circo 
romano d i M er id a  (Memo
r ia  № 72 d e  la J unta  s u p e 
r io r  DE EXCAVATIONES Y ΑΝ- 
TIGUEDADES, 1925).

P. 7. A Merida, dans l’arène 
du cirque.


